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Mon courtier énergie groupe  annonce  

une évolution de sa gouvernance  
 

 

 

Bordeaux, le 29 mai 2026 à 18H CEST  – Mon courtier énergie groupe (code ISIN : 

FR001400H3A0 - Mnémonique : ALMCE) , société de courtage en énergie pour les 

entreprises, annonce aujourd’hui un changement de gouvernance décidé par  le Conseil 

d’Administration du 29 mai 2026.  

 

Le Conseil d’administration a décidé  à l’unanimité  le 29 mai 2026 de nommer Hugo 

LARRICQ en qualité de Président du Conseil d’administration  en remplacement de Charlie 

EVRARD, démissionnaire . Cette évolution a été préparée par Charlie EVRARD qui a proposé 

au Conseil d’Administration la candidature d’Hugo LARRICQ pour rendre plus efficace la 

gouvernance du Groupe. Hugo LARRICQ cumulera ainsi cette fonction de Président du 

Conseil d’administration avec ses responsabilités actuelles de Directeur Général de la 

Société.  

Cette évolution s’inscrit dans une dynamique naturelle  depuis la nomination d’Hugo 

LARRICQ en tant que Directeur Général . Les orientations stratégiques  qu’il a  portées 

récemment , avec le soutien du Conseil d’administration, ont d’ores et déjà produit des 

résultats tangibles au  premier trimestre  2026 , confirmant la pertinence de la feuille de route 

engagée et la capacité du Groupe à en assurer l’exécution.  

Charlie EVRARD demeurera administrateur au sein du Conseil d’administration et 

continuera ainsi à contribuer activement aux orientations stratégiques du Groupe aux côtés 

des autres administrateurs.  Il déclare  : « Hugo a su, ces derniers mois, impulser des 

orientations stratégiques claires pour le Groupe, dont les premiers résultats sont déjà 

visibles au travers de la performance du premier trimestre.  J’ai toute confiance en lui pour 

conduire cette nouvelle étape de développement. Dans le contexte actuel du Groupe et au 

regard de l’exécution de notre feuille de route stratégique, son  cumul des fonctions  

permettra  d’assurer une gouvernance claire, une continuité managériale et une lisibilité 

renforcée pour nos investisseurs et partenaires. Pour ma part, je resterai pleinement 

impliqué au sein du Conseil d’administration afin de continuer à accompagner l’entreprise 

aux côtés des autres administrateurs.  » 

Hugo LARRICQ ajoute :  « Je remercie le Conseil d’administration et Charlie pour leur 

confiance. Je m’inscris dans la continuité du travail accompli et poursuivrai, avec 

l’ensemble des équipes, l’exécution de notre feuille de route au service de nos clients, 

partenaires et actionn aires . » 
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Le Conseil d’administration remercie chaleureusement Charlie EVRARD pour son 

engagement , son action en tant que Président du Conseil d’administration et pour son 

implication continue au sein de la gouvernance du Groupe.  

 
●●● 

 

À propos de Mon courtier énergie groupe  : 

Fondé en 2017 à Bordeaux, Mon courtier énergie groupe est devenu en seulement quelques années 

un acteur majeur du courtage en énergie et le premier réseau français sur le marché du B2B. La 

mission du Groupe est d’accompagner les entreprises dans leur gestion globale du budget énergie 

afin de réduire ou d’optimiser leur facture de gaz et/ou d’électricité. L’offre de services de Mon courtier 

énergie groupe comprend le courtage et conseil en achat d'énergie, la gestion et l’optimisation des 

contrats et le cons eil en transition énergétique.  

Mon courtier énergie groupe s’appuie sur l’expertise de plus de 200  collaborateurs  répartis au siège 

et dans les agences «  licenciées  » en régions.  

Pour plus d’informations  : www.moncourtierenergie.com   

 

 

 

Contacts  

Mon courtier énergie groupe  

Hugo LARRICQ  

Président Directeur Général  

investisseurs@moncourtierenergie.com   
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Avertissement concernant les informations prospectives et les facteurs de risques  

Ce communiqué de presse contient des déclarations prospectives, et non des données historiques, et 

ne doit pas être interprété comme une garantie que les faits et données énoncés se produiront. Ces 

déclarations prospectives sont basées sur des données, des  hypothèses et des estimations considérées 

comme raisonnables par Mon courtier énergie groupe. Mon courtier énergie groupe opère dans un 

environnement concurrentiel et en évolution rapide. L’entreprise n'est donc pas en mesure d'anticiper 

tous les risques,  incertitudes ou autres facteurs susceptibles d'affecter son activité, leur impact potentiel 

sur son activité ou la mesure dans laquelle la matérialisation d'un risque ou d'une combinaison de 

risques pourrait conduire à des résultats significativement diff érents de ceux mentionnés dans toute 

déclaration prospective. Mon courtier énergie groupe attire votre attention sur le fait que les 

déclarations prospectives ne constituent en aucun cas une garantie de ses performances futures et 

que sa situation financiè re, ses résultats et ses flux de trésorerie réels ainsi que l'évolution du secteur 

dans lequel Mon courtier énergie groupe opère peuvent être significativement différents de ceux 

proposés ou suggérés par les déclarations prospectives contenues dans le prés ent document. En outre, 

même si la situation financière, les résultats, les flux de trésorerie et l'évolution du secteur dans lequel 

Mon courtier énergie groupe opère sont conformes aux informations prévisionnelles contenues dans 

le présent document, ces r ésultats ou évolutions peuvent ne pas constituer une indication fiable des 

résultats ou évolutions futurs de Mon courtier énergie groupe. Les lecteurs sont invités à examiner 

attentivement les facteurs de risque décrits dans le document d’enregistrement ap prouvé par 

l'Autorité des Marchés Financiers ("AMF"), disponible gratuitement sur le site internet de la Société. En 

cas de réalisation de tout ou partie de ces facteurs de risque ou autres, Mon courtier énergie groupe ne 

pourra en aucun cas être tenue pou r responsable de toute décision ou action prise en relation avec les 

informations et/ou déclarations contenues dans le présent communiqué de presse ou de tout 

dommage y afférent. Ces informations sont données uniquement à la date du présent communiqué 

de p resse. Mon courtier énergie groupe ne s'engage pas à publier des mises à jour de ces informations 

ou des hypothèses sur lesquelles elles sont fondées, sauf en cas d'obligation légale ou réglementaire 

qui lui serait applicable.  

Ce communiqué de presse et les informations qu'il contient ne constituent pas une offre de vente ou 

une sollicitation d'une offre d'achat ou de souscription d'actions de Mon courtier énergie groupe 

dans un quelconque pays.  

 


